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ORDONNANCE
D U R OY,

Portant defenfes auxCapitaines deaimens qui ront
Jire lapefde ùýx cofles de ißJe de Terre-neuve,
atres einbaiue fur Iefdits Bafßimens, de itraiter
auomes armes,r mnnitions ni ferremens ayec les
Sauvage Efqtimaux.

D 66 Feyrier

DE PAR LE ROY.
A MA ESTE' erfant infori'e qu'entre
es Capitines des Bflimens qui vont faire la

pefche de la moruë fur les colles de l'ifle de
Terreineuve, l slerr trouve queIon i 'npru-'
dnc e traiter des armes muntions & ferre

mene,. aUx Efguilaux; Et efa1gte impörtant d'empefehet

IA



cette traitte, qui ne pourroit avoir que des fuites très-pré-

judiciables au commerce & à la pefche Sa Majefé a fait
très-expreffes inhibitions & diffenfes à tous Capitaines de
Bafhinens qui vont faire la pefche aux coftes de l'ifle de
Terre-neuve, & autres embarquez fur lefdits Banfimens, de
traiter aucunes armes, munitions ni ferremens, avec les Sau-
vages Efquimaux, à peine de cent livres d'amende. Or-
donne Sa Majefé, qu'outre ladite amende, les Capitaines
foient privez de tout commandement de Bafimens de mer,
foit*qu'ils ayent fait eux -mêmes la traitte, foit qu'elle ait
eflé faite par les gens de leurs équipages, ou autres embar-
quez fur leurs Baftimens; à moins que 'dans ce dernier cas,
ils ne declarent par qui ladite traitte aura eflé faite, ou qu'ils
ne juflifient qu'elle l'aura efié à leur infçû: Voulant auffi
Sa Majeflé, qu'audit cas, celuy qui aura fait ladite traitte,
foit condamné, outre ladite amende de cent livres, à trois
mois de prifon; lefquelles amendes & condamnations, fe-
ront prononcées fur les certificats du Siéur de Broüiague,
en fa qualité de commandant pour Sa Majeflé à la cofte
de Labrador. M AN DE & ordonne Sa Majeflé à Monf.
le Comte de Touloufe Amiral de France, & à tous autres
Officiers qu'il appartiendra, de tenir la main à l'execution
de la prefente Ordonnance. FAIT Marly, le feize Fevrier
mil fept cens trente :quatre. Jigné L O U I S. Et plu4s
jas, PEL YPßA UX.

LE COMTE DE TOULOUSE
4miral de France.
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V U l'Ordonnance du Roy cy-deffus, à Nous adeffée
avec ordre de tenir la main à fon execution: Mandons

à tous ceux fur qui nofire pouvoir s'eflend, & ordonnons



aux Oficiers d'Amirauté, de la faire executer, chacun ein
droit foy, felon fa forme & teneur, & regiftrer à leur
Greffe. FAIT à Marly, le dix fept Fevrier nil fept cens
trente - quatre. Signé L. A. DE BOURBON. Et plus 6as,
Par fon Alteffe Sereniffme, 'izgné LENFANT.

PeUR LE ROY.
Coliaionné à l'Original par Nous Ecuyer-

Confeiller - Secretaire du Roy, .Maifon-
Ciuronne de France ¢' de fjs Finance,
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